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NOTIFICATION 

Corrigendum 

La communication du Mexique reproduite ci-après est distribuée confor
mément aux dispositions de l'article 10.4 de l'accord. 

Au point 9, les dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur 
doivent être modifiées comme suit: 

Date de publication: 27 avril 1993 
Date d'entrée en vigueur: 90 jours plus tard 

Au point 10, la date limite pour la présentation des observations doit 
être laissée en blanc. 

French and Spanish only/Français et espagnol seulement/Francés y 
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